
VENTE DE FROMAGES ET DE CHARCUTERIE

Le FSE du collège André Corbet de Samoëns organise une nouvelle vente de fromage pour Pâques.  

Tous les bénéfices de cette vente serviront à financer les sorties théâtre, la chorale et le voyage en 
Sicile. Nous aurons pour cette vente 2 fournisseurs : la Fruitière de Samoëns (pour soutenir les producteurs 
de lait de la région) et la fromagerie Jourdan de Bonneville. 
    Chèque à l'ordre du FSE ou règlement en espèces. 

Date de retour des commandes  : mercredi 15 mars 
Livraison : mercredi 5 avril de 17h à 19h au collège 

Nom, prénom et classe du vendeur : …................................................................................ 
Nom de l'acheteur : …....................................................................................................... 
Nom du produit Poids Prix Nombre de pièces Prix à payer

Les produits de La Fruitière de Samoëns
Reblochon fruitier 1pièce  9,50 € 

Raclette nature  500 gr 8,50 €

Raclette fumée 500 gr 10 € 

Raclette à l'ail des ours 500 gr 10 € 

Tomme à l’ail des ours 1/4 (450 gr) 9 €

Beaumont de Savoie 500 gr 8,50 € 

Abondance 500 gr 9,50 €

Tomme de Savoie  1 /2 (900gr) 15 € 

Fromage pour fondue 400 gr 8,50 €

Les produits de chez Jourdan
Comté  500 gr 10,50 € 

Tommette de chèvre  1 pièce 12,00 €

Mont d'or   500 gr 9,00 €

Morbier   500 gr 8,50 €

Saucisson nature   200 gr 4 €

Saucisson au beaufort   200 gr 4 € 

Saucisson aux noisettes  200 gr 4 € 

Saucisson aux girolles   200 gr 4 € 

Saucisson fumé   200 gr 4 €

Saucisson au chevreuil 200 gr 4 €

Lot de 10 diots nature  1 lot 12,00 €

Lot de 10 diots fumés   1 lot 12,00 €

Saucisse au chou 500 gr 8 €

TOTAL Nombre de pièces 
commandées 
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